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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA SOMME 

Préfecture de la Somme 

Service de la Coordination 
des Politiques Interministérielles 

Bureau de l'Environnement 
et de l'Utilité Publique 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
Société GOODYEAR DUNLOP TIRES France à AMIENS 
Servitudes d'utilité publique 

ARRETE du O 6 f EV. 2019 
La Préfète de la Somme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu les livres V des parties législative et réglementaire du code de l'environnement, notamment les articles 
L.515-12 et R.515-31-1 à 7; 

Vu le Code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

Vu le décret du 21 décembre 2018 nommant Madame Myriam GARCIA, Secrétaire Générale de la 
préfecture de la Somme ; 

Vu le décret du 4 janvier 2019 nommant Madame Muriel NGUYEN, Préfète du département de la Somme; 

Vu les actes administratifs antérieurs réglementant les activités de la société GOODYEAR DUNLOP TIRES 
FRANCE, notamment l'arrêté préfectoral du 18juillet 1989 l'autorisant à exploiter une usine de fabrication 
de pneumatiques et l'arrêté préfectoral du 16 janvier 1995 l'autorisant à exploiter un entrepôt de 
pneumatiques sur son site sis 80 rue Roger Dumoulin à AMJENS ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 donnant délégation de signature à Madame Myriam GARCIA, 
Secrétaire Générale de la préfecture de la Somme ; 

Vu la notification de la cessation des activités de l'usine nord et l'entrepôt sis à AMIENS adressée par la 
société GOODYEAR DUNLOP TIRES FRANCE le 5 octobre 2015; 

Vu le mémoire de cessation d'activité, les plans de gestion et rapports de fin de travaux transmis par la 
société GOODYEAR DUNLOP TIRES FRANCE ; 

Préfecture de la Somme, 51 Rue de la République, CS42001, 80020 AMIENS CEDEX 9 - Tel 03 22 97 80 80 - Internet: www.somme.pref.gouv.fr 
courriel: pref-environnement@somme.gouv.fr Horaires d'ouverture du bureau du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 45 et de 14 h 15 à 16 h 00 



) 

Vu le dossier de demande de servitudes d'utilité publique adressé par la société GOODYEAR DUNLOP 
TIRES FRANCE le 29 janvier 2018; 

Vu l'absence d'avis du propriétaire des parcelles et du conseil municipal d'AMIENS sur le projet d'arrêté de 
servitudes d'utilité publique ; 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées du 5 décembre 2018 ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques du 18 
décembre 2018 ; 

Considérant que la société GOODYEAR DUNLOP TIRES FRANCE a notifié la cessation d'activité le 
5 octobre 2015; 

Considérant que les diagnostics réalisés ont notamment mis en évidence des impacts en métaux, dioxines et 
furanes au niveau de la zone de brûlage, des impacts ponctuels en hydrocarbures totaux ainsi qu'un impact 
en zinc dans les sols superficiels du nord-est du site ; 

Considérant que la zone de brûlage et les zones présentant des impacts en hydrocarbures ont fait l'objet de 
travaux d'excavation et de remblaiement et que les mailles les plus impactées au nord-est du site ont fait 
l'objet d'un décapage des sols superficiels; 

Considérant qu'à l'issue des travaux de réhabilitation des pollutions résiduelles sont présentes au droit du 
site; 

Considérant qu'afin de protéger les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et 
notamment la santé, la sécurité et la salubrité publiques et en application des dispositions des articles L.515- 
12 et R.515-31-1 de ce même code, l'institution de servitudes d'utilité publique peut être décidée à 
l'intérieur d'un périmètre délimité autour de l'installation à la demande de l'exploitant; 

Considérant que les dispositions de l'article L.515-12 du code de l'environnement permettent au préfet, sur 
des terrains pollués par l'exploitation d'une installation classée, lorsque les servitudes envisagées 
concernent ces seuls terrains et que le nombre de propriétaires est restreint, de procéder à la consultation 
écrite des propriétaires en lieu et place de l'enquête publique prévue au troisième alinéa de l'article L.515-9 
du code de l'environnement; 

Considérant que les terrains susvisés répondent à toutes les conditions mentionnées dans l'article L.515-12 
du code de l'environnement; 

Considérant que l'enquête publique a été remplacée par la consultation écrite du propriétaire, à savoir la 
société BT AMIENS ; 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Somme 

ARRETE 

Article 1 
Des servitudes d'utilité publique sont instituées sur le site sis 80 rue Roger Dumoulin à AMIENS sur les 
parcelles cadastrées KT n°78, 84, 85, 101 et 265. 
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Commune Section Parcelle Superficie 

78 30 270 m2 

84 8 400 m2 

AMIENS KT 85 883 m2 

101 6 000 m2 

265 229 597 m2 

Un plan du site figure en annexe 1. 
La nature de ces servitudes est définie à l'article 2 du présent arrêté. 

Article 2 
2.1 Usage du site 
L'ensemble du site a été remis en état pour permettre un usage de type industriel au sein des bâtiments 
existants. 

2.2 Aménagement 
Les couvertures existantes (type enrobé ou béton, tout venant naturel, argile ou terre végétale) sont 
maintenues en état (ou reconstituées en cas de travaux affectant leur intégrité) afin d'éviter le contact direct 
avec les sols impactés, saufréalisation préalable d'études et/ou de mesures garantissant l'absence de risque 
pour la santé et l'environnement et de remobilisation des pollutions existantes au droit du site. 

2.3 Travaux 
Tous travaux entrepris affectant les bâtiments et constructions existants au droit du site (notamment travaux 
de démolition et/ou de démantèlement), le sol ou le sous-sol du site (notamment travaux d'affouillement ou 
d'excavation de terres ou matériaux enterrés), font l'objet, aux frais et sous la responsabilité de la personne 
à l'origine de ces travaux, de mesures adaptées de gestion, d'hygiène, de sécurité, de précaution et le cas 
échéant d'élimination, conformément à la réglementation applicable. 

Ces travaux n'ont pas pour effet de remobiliser, solubiliser ou faire migrer les polluants notamment vers les 
eaux de surface et les eaux souterraines ou dans l'air. 

Les terres ou matériaux excavés font l'objet des analyses utiles et, s'ils ne peuvent être réutilisés sur le site 
dans des conditions environnementales satisfaisantes, sont éliminés dans une filière autorisée à cet effet. 

2.4 Constructions nouvelles et modification des constructions existantes 
Toute opération de construction de nouveau bâtiment ou de modification de la configuration des 
constructions existantes est subordonnée à la réalisation préalable d'une évaluation quantitative des risques 
sanitaires, le cas échéant, après la réalisation d'investigations ou d'actions de réhabilitation complémentaires 
afin de s'assurer de la compatibilité du projet avec la situation environnementale du site et la protection de 
l'environnement. Ces études et travaux sont mis en œuvre aux frais et sous la responsabilité de la personne à 
l'initiative du projet et conduits selon l'état de l'art et la réglementation en vigueur. 

2.5 Plantations 
La plantation d'arbres et de plantes destinés à la consommation humaine ou animale est subordonnée à la 
réalisation, aux frais et sous la responsabilité de la personne qui en est à l'origine, d'études et de mesures 
garantissant l'absence de tout risque pour la santé, la sécurité et l'environnement. 
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2.6 Canalisations 
Le cas échéant, les canalisations souterraines pour l'approvisionnement en eau potable sont conçues de 
manière à empêcher tout transfert des composés résiduels potentiellement présents dans les sols vers l'eau 
des canalisations via les parois ou les joints. 

2.7 Usage des eaux souterraines 
Tout usage des eaux souterraines, à l'exception de la réalisation de mesures de surveillance, est subordonné 
à la réalisation, aux frais et sous la responsabilité de la personne à l'origine d'un tel usage, d'études et de 
mesures garantissant l'absence de tout risque pour la santé et l'environnement en fonction de l'usage prévu, 
conformément à la réglementation et à la méthodologie applicables. 

2.8 Servitudes d'accès 
L'accès aux terrains est assuré en permanence au dernier exploitant des installations classées ou à son ayant 
droit pour leur permettre d'assurer la mise en œuvre des éventuelles mesures qui leur seraient prescrites par 
l'administration au· titre des réglementations relatives aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ou aux sites et sols pollués. 

2.9 Changement d'usage 
Tout changement d'usage du site par rapport à celui défini à l'article 2.1, en ce compris toute modification 
de la configuration des bâtiments ou constructions existants, est subordonné à la réalisation, aux frais et sous 
la responsabilité de la personne qui en est à l'origine, d'études et mesures garantissant l'absence de tout 
risque pour la santé, la sécurité et l'environnement en fonction de l'usage prévu, conformément à la 
méthodologie et à la réglementation applicables. En particulier, les mesures constructives (fondations, 
canalisations, autres ouvrages/réseaux enterrés, systèmes de ventilation, etc.) ainsi que la végétation devront 
être adaptées à l'état de pollution du site. 

Article 3 
Tout type d'intervention nécessitant la levée ou la modification des restrictions ci-dessus ne sera possible, 
aux frais et sous la responsabilité de la personne à l'origine des modifications envisagées, que par suite de la 
suppression totale des causes ayant rendu nécessaire leur instauration. 

Article 4 
Si les parcelles considérées font l'objet d'une mise à disposition à un tiers (exploitant, locataire, etc), à titre 
gratuit ou onéreux, le propriétaire informe les occupants des précautions et restrictions d'usage dont elles 
sont grevées, en obligeant ledit ayant-droit à les respecter en ses lieu et place. 

Le propriétaire, en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux des parcelles considérées, dénonce au nouvel 
ayant-droit les précautions et restrictions d'usage dont elles sont grevées, en obligeant ledit ayant-droit à les 
respecter en ses lieu et place. 

Article 5 
Si l'institution des servitudes énoncées aux articles 1, 2 et 3 du présent arrêté entraîne un préjudice direct, 
matériel et certain, elle ouvre droit à une indemnité au profit du propriétaire, des titulaires de droits directs 
ou de leurs ayants droit. Les modalités d'indemnisation sont celles prévues par l'article L.515-11 du code de 
l'environnement. 

Article 6 
Conformément aux dispositions du Code de l'environnement, un extrait du présent arrêté sera affiché 
pendant une durée minimale d'un mois à la mairie d'AMŒNS, par les soins du maire et publié sur le site 
Internet de la préfecture qui a délivré l'acte, pour une durée identique. 
Une copie de l'arrêté sera par ailleurs déposée à la mairie d' AMŒNS pour être tenue à la disposition du 
public. 
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Procès-verbal de l'accomplissement des mesures de publicité lui incombant sera dressé par les soins du 
maire de la commune. 

Article 7 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. II peut être déféré au Tribunal 
Administratif d'Amiens ou par le biais de l'application Télérecours citoyens accessible sur le site 
www.telerecours.fr.: 
1 ° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée.; 
2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que Je fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la 

1 
publication ou de l'affichage de ces décisions. 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1 ° et 2°. 

Article 8 
La Secrétaire générale de la Préfecture de la Somme, le maire de la commune d'AMIENS, le Directeur 
régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement et l'inspecteur de l'Environnement, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société 
GOODYEAR DUNLOP TIRES France. 

Amiens le O 6 FEV. 2019 
Pour la préfète et par délégation 
a secrétaire générale 
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